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Argentlne. Auo,end.enent au t de résolutLon nté
istan, le

l. Ajolrter à La fin d.u préar.rbule un nouvel alloéa alnsl conçu :
I'Cons&rlqq[ que leo recsources d.esttnées au prograrune ordlnalre et au

Programne élargi d.tassistance technique d.es Natloas Unles ne sont pas sufflsantes
pour falre faee aux besolns dont témoignent Les d.emaad,es présentéesrrt.

2, Benplacer le paragraphe I du d.lsposltlf par le texte suivant :

"Déclrdg que le prograûrne exBérlnental établi par La réeolution 12)6 (Xfff)
sera poursulvl pendant une année supplémentaire, à tltre onéreux, le cott d,e

'..' lrasslstance étant supporté par les Etate qut la denandcnt",
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